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AFFAIRE DES ACTIVITÉS ARMÉES 
SUR LE TERRITOIRE DU CONGO 

(RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO c. OUGANDA) 

ORDONNANCE 

Présents: M. SCHWEBEL, président ; M. WEERAMANTRY, vice-président ; 
MM. ODA, BEDJAOUI, GUILLAUME, HERCZEGH, SHI, FLEISCH- 
HAUER, KOROMA, VERESHCHETIN, Mme HIGGINS, MM. PARRA- 
ARANGUREN, KOOIJMANS, REZEK, juges; M. VALENCIA-OSPINA, 
grejj'jer . 

La Cour internationale de Justice, 

Ainsi composée, 
Vu l'article 48 du Statut de la Cour et les articles 3 1,44,45 et 48 de son 

Règlement, 
Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 23 juin 1999, par 

laquelle la République démocratique du Congo a introduit une instance 
contre la République de l'Ouganda au sujet d'un différend relatif à «des 
actes d'agression armée perpétrés par l'Ouganda sur le territoire de la 
République démocratique du Congo en violation flagrante de la Charte 
des Nations Unies et de la Charte de l'Organisation de l'unité africaine)); 

Considérant que, le 23 juin 1999, une copie certifiée conforme de la 
requête a été transmise à la République de l'Ouganda; 

Considérant que la République démocratique du Congo a désigné 
comme agent Me Michel Lion, avocat au barreau de Bruxelles; et que la 



République de l'Ouganda a désigné comme agent l'honorable Bart 
M. Katureebe S.C., Attorney Generol de l'Ouganda, et comme coagent 
S. Exc. M. Katima Ntambi, ambassadeur de l'Ouganda aux Pays-Bas; 

Compte tenu de l'accord des Parties, tel qu'exprimé par leurs agents au 
cours d'une réunion que le président de la Cour a tenue avec ceux-ci le 
19 octobre 1999, 

Fixe comme suit les dates d'expiration des délais pour le dépôt de ces 
pièces : 

Pour le mémoire de la République démocratique du Congo, le 21 juillet 
2000 ; 

Pour le contre-mémoire de la République de l'Ouganda, le 21 avril 
200 1 ; 

Rkservr la suite de la procédure. 

Fait en français et en anglais, le texte français faisant foi, au  Palais de 
la Paix, à La Haye, le vingt et un octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix- 
neuf, en trois exemplaires, dont l'un restera déposé aux archives de la 
Cour et les autres seront transmis respectivement au  Gouvernement de la 
République démocratique du Congo et au Gouvernement de la Répu- 
blique de I'Ouganda. 

Le président, 
(SignP) Stephen M .  SCHWEBEL. 

Le greffier, 
(Signt.) Eduardo VALENCIA-OSPINA. 


